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Le référendum est lancé — et même à double titre ! Dix cantons ont uni leurs forces pour 
demander un référendum sur le plan fédéral — deux de plus que le minimum exigé par la 
Constitution. Parallèlement, au début du mois d’octobre, le PEV et une large alliance in-
terpartis, ont déposé 65 672 signatures contre l’introduction de l’imposition individuelle 
décidée par le Parlement. La population suisse sera donc appelée à décider si elle sou-
haite remplacer la pénalisation du mariage par une nouvelle pénalisation des familles, 
ou au contraire ouvrir la voie à une fiscalité enfin équitable pour les couples mariés.

De nouvelles injustices
Avec son contre-projet à l’initia-
tive pour l’imposition individuelle, 
le Parlement a approuvé une vé-
ritable tromperie fiscale. Cette 
réforme remplace la pénalisation 
du mariage par une nouvelle pé-
nalisation des familles. En effet, 
les familles, les personnes seules 
et la classe moyenne seraient da-
vantage mises à contribution, 
tandis que les ménages à deux 
revenus élevés profiteraient de 
cette réforme. Les couples dont 
un seul partenaire travaille, ou 
dont les revenus diffèrent forte-
ment, paieraient nettement plus 
d’impôts que ceux dont les sa-
laires sont similaires. Une telle 
approche méconnaît la réalité 
sociale de nombreuses familles 
et les pénalise injustement. De 
plus, l’imposition individuelle 

ignore la contribution essentielle 
de celles et ceux qui accom-
plissent un travail non rémunéré 
au sein du foyer — un engage-
ment qui mérite reconnaissance 
et ne devrait pas être fiscalement 
désavantagé.

Un monstre bureaucratique 
inutile 
L’imposition individuelle créerait 
en outre un véritable monstre ad-
ministratif. Elle devrait être mise 
en œuvre à tous les niveaux de 
l’État — Confédération, cantons 
et communes. Les couples ma-
riés devraient alors remplir deux 
déclarations d’impôt séparées, 
soit près de 1,7 million de formu-
laires supplémentaires chaque 
année. Cette réforme générerait 
donc une charge administrative 
considérable, des coûts élevés, et 

imposerait un partage fastidieux 
du patrimoine conjugal à chaque 
exercice fiscal.

Dire non : pour une 
meilleure solution
Maintenant que le référendum 
demandé par les cantons et le ré-
férendum populaire ont tous 
deux abouti, le peuple pourra 
vraisemblablement se prononcer 
dès mars 2026 sur cette réforme 
fiscale. Si cette tromperie fiscale 
est rejetée, la voie sera libre pour 
l’initiative pour des impôts équi-
tables portée par Le Centre et le 
PEV, qui propose de supprimer la 
pénalisation du mariage, sans 
créer de nouvelles injustices. 
Cette initiative est encore en dis-
cussion au Parlement et devrait, 
elle aussi, être soumise au vote 
populaire l’année prochaine.

TROMPERIE FISCALE : LE RÉFÉRENDUM A ABOUTI
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Lévi Gerber
est né en 2006 et a grandi dans 
le Jura bernois. Titulaire d’un 
CFC d’employé de commerce, il 
se forme actuellement comme 
éducateur social ES. Il est 
aujourd’hui stagiaire au  
« Schulheim » de Zizers, dans 
un foyer accueillant des 
enfants et des adolescents.
Contact : levi.gerber@jevp.ch
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FRANÇOIS BACHMANN,  
PENTHALAZ (VD)
francois.bachmann@pev-vd.ch

Ph
ot

o 
: m

is
 à

 d
is

po
si

tio
n

Novembre 2025Nº 22

Chaque matin, le silence 
dans les trains bondés il-
lustre notre solitude crois-
sante. Allant tous dans la 
même direction, chacun 
voyage dans sa bulle pri-
vée, les écouteurs vissés 
sur les oreilles, les yeux sur 
l’écran portable. Sur les au-
toroutes, les bouchons ma-
tinaux reflètent le même 
phénomène: chacun pour 
soi. Cette tension entre 
notre confort personnel et 
le bien commun se ressent 
en politique aussi. Nous ve-
nons de voter pour abolir la 
valeur locative, conçue ini-
tialement pour équilibrer 
la charge fiscale entre pro-
priétaires et locataires. 
L’interview du président du 
PEV zurichois dans cette 
édition détaille sa pesée 
entre ses intérêts propres 
à court terme et les valeurs 
du PEV qu’il défend. Fin no-
vembre, nous allons nous 
prononcer sur l’initiative 
«Service citoyen» et sur 
l’imposition individuelle, 
présentés dans d’autres ar-
ticles. Face aux tensions 
sociétales, aux virus, aux 
effets du changement cli-
matique et aux menaces 
militaires, pouvons-nous 
nous permettre de rester 
dans nos bulles confor-
tables? Ou serons-nous 
d’accord de lever nos yeux 
de nos téléphones, d’ouvrir 
la conversation, de ré-
pondre au besoin exprimé? 
Engageons-nous sur ce 
chemin étroit... mais béni! 
(Mt.7:13-14)

LE SILENCE DES 
PENDULAIRES

INTERVIEW LÉVI GERBER, PRÉSIDENT DES JPEV SUISSE ROMANDE

Lévi Gerber, qui es-tu – et 
qu’est-ce qui t’a amené à re-
joindre les Jeunes PEV ?
Mon père est engagé depuis 
bien des années en politique : 
au Grand-Conseil du canton de 
Berne, et au Conseil du Jura 
bernois. Ainsi, nous parlons 
souvent de thèmes politique à 
la maison. Depuis mon en-
fance, j’aide à préparer les 
grands panneaux d’affichage 
pour différentes élections. Per-
sonnellement, j’ai la politique 
suisse très à cœur et je sou-
haite m’impliquer activement. 
J’apprécie particulièrement le 
PEV car c’est un parti de centre 
et chrétien. Je suis membre de-
puis quelques années et de-
puis mars 2025 je siège au co-
mité national des JPEV et je suis 
président de la section ro-
mande.

Depuis le printemps 2025, Lévi Gerber est le nouveau président des Jeunes PEV de 
Suisse romande. Il représente la Suisse francophone au sein du comité national du 
parti des jeunes. Il a succédé à Mickaël Maeder, qui s’est retiré pour des raisons d'âge.

L’AMOUR DU PROCHAIN EST  
L’ÉLÉMENT LE PLUS IMPORTANT. 

Comme président des JPEV 
Suisse romande, quels sont 
les thèmes qui te tiennent 
particulièrement à cœur ? 
Sur quoi souhaites-tu mettre 
l'accent ?
Il y a plusieurs sujets qui sont 
très importants pour moi : que 
le PEV Suisse reste aussi ro-
mand, que les jeunes (ro-
mands) soient plus actifs, que 
la section romande des JPEV 
puisse grandir.

En tant que président de la sec-
tion Romandie, Je souhaite ren-
forcer la présence des JPEV lors 
d’événements chrétiens et 
multiplier les échanges avec la 
jeunesse, et en particulier celle 
issue des milieux chrétiens.

Comment vis-tu la collabora-
tion entre le Jeune PEV et le 
parti principal ? Que sou-
haites-tu de la part des « an-
ciens » du PEV ?
Je n’ai pas encore eu beaucoup 
d’occasions de collaborer avec 
les sections PEV romandes. 
Mais je pense qu’une collabo-
ration étroite serait bénéfique 
autant pour la section des 
jeunes que pour les sections 
du PEV. 

Le PEV est un parti fondé sur 
des valeurs chrétiennes. 
Comment peut-on représen-
ter ces valeurs de manière 
crédible dans la politique 
jeunesse d’aujourd’hui ?
Je crois que la manière la meil-
leure façon est de s’imprégner 
des enseignements du Christ. 

L’amour du prochain est, pour 
moi, l’élément le plus impor-
tant.

Pour terminer : quel message 
aimerais-tu adresser aux 
jeunes chrétiens et chré-
tiennes de Romandie qui 
souhaitent s’engager en poli-
tique ?
« Engagez-vous dans vos com-
munes », je crois que c’est le 
plus simple pour commencer. 
Mais aussi, devenez membres 
du PEV si vous ne l’êtes pas en-
core et après, participez aux 
différents événements poli-
tiques qui sont organisés. Il es 
aussi possible de participer à 
des échanges politiques dans 
des écoles, par exemple lors 
des débats « discuss it ». Ces 
rencontres permettent de tis-
ser des liens et d’enrichir sa ré-
flexion.

Merci Lévi pour cette inter-
view et bonne chance dans 
tes nouvelles fonctions !

« �J’ai la politique suisse 
très à cœur.»

« �Engagez-vous dans  
vos communes – c’est 
le plus simple pour 
commencer. »

INTERVIEW : DOMINIC TÄUBERT
RESPONSABLE DE LA  
COMMUNICATION PEV CH
dominic.taeubert@evppev.ch



NON À L’IMPÔT SUR LES 
SUCCESSIONS EXTRÊME

L’initiative de la Jeunesse socialiste suisse (JSS) aborde certes des thèmes essentiels : la 
croissance des inégalités et les ravages de la crise climatique. Mais sa mise en œuvre, 
avec un seuil d’exonération très élevé et un taux d’imposition extrême de 50 %, relève 
d’une logique de lutte des classes plus nuisible qu’efficace.
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VOTATION POPULAIRE : INITIATIVE POUR L'AVENIR

Je n’aime pas trop, en politique, 
qu’on argumente en se basant 
sur l’auteur d’une proposition. 
Mais dans le cas de « l'initiative 
pour l'avenir », le slogan des op-
posants – « NON à l'initiative de 
la JSS » – résume assez bien la 
situation. Les Jeunes socialistes 
suisses sont allés, fidèles à leur 
réputation, nettement trop 
loin. Leur initiative représente 
une exigence maximale mar-
quée par une vision ouverte-
ment socialiste et une logique 
de lutte des classes..

Cette initiative prévoit l’instau-
ration d’un impôt sur les très 
grandes successions, dont les 

recettes seraient affectées à la 
lutte contre la crise climatique. 
Le seuil d’exonération serait 
fixé à 50 millions de francs, mais 
toute part supérieure à ce mon-
tant serait taxée à 50 %. Concrè-
tement, chaque franc hérité 
au-delà de ce seuil ne laisserait 
que 50 centimes aux héritiers.
Les conséquences seraient dé-
sastreuses : les meilleurs contri-
buables risquent de quitter la 
Suisse, entraînant alors non pas 
des recettes supplémentaires, 
mais au contraire une baisse 
des rentrées fiscales. De plus, 
de nombreuses entreprises fa-
miliales devraient sans doute 
être vendues pour pouvoir 

payer cet impôt, au lieu de res-
ter dans la famille.

Cette revendication extrême est 
d’autant plus regrettable qu’elle 
touche à une question de fond 
légitime : la concentration ra-
pide des très grandes fortunes 
et l’augmentation continue des 
inégalités menacent la cohésion 
d’une société démocratique. 
Une imposition ciblée des héri-
tages de plusieurs millions pour-
rait effectivement contribuer à 
réduire l’écart entre riches et 
pauvres.

Le PEV a d’ailleurs, par le passé, 
soutenu à plusieurs reprises 
l’idée d’un impôt sur les grandes 
successions, mais sans succès 
jusqu’ici. Les contre-projets dé-
posés au Parlement ont eux 
aussi échoué. L’initiative de la 
JSS, trop radicale, n’a pas réussi 
à convaincre les Chambres ; un 
texte plus mesuré aurait eu de 
meilleures chances devant le 
peuple.

Les délégués du PEV ont donc 
rejeté cette initiative avec une 
très large majorité.

Bienne
pev-bienne.ch
info@pev-bienne.ch
Thomas Uhland
076 335 15 78

Fribourg romande
evppev-fr.ch/fr/actuel/
Norbert Valley 
norbertvalley@bluewin.ch 
079 250 24 79

Genève
pev-ge.ch
info@pev-ge.ch
Margarita Meier
076 273 10 79

Jura
pev-ju.ch
info@pev-ju.ch
Philippe Siraut
079 435 80 82

Jura bernois
pevjb.ch
info@pevjb.ch
Tom Gerber
078 839 45 35

Neuchâtel
pev-ne.ch
info@pev-ne.ch
Daniel Pfaff
079 735 43 07

Valais
pev-vs.ch
romandie@evppev.ch
Alex Würzer
076 419 30 25

Vaud
pev-vd.ch
info@pev-vd.ch
François Bachmann
079 668 69 46
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	• Une mesure excessive : 
un taux d’imposition de 
50 % au-delà du seuil fixé 
est tout simplement 
disproportionné. 

	• Fuite et contournement 
fiscal : un risque massif 
d’exil des grandes 
fortunes et de montages 
d’évitement, nécessitant 
une application complexe.

	• Les entreprises  
familiales en péril :  
nombre d’entre elles 
devraient être déman-
telées ou vendues pour 
s’acquitter de l’impôt, 
laissant la place à des 
investisseurs étrangers à 
court terme au détriment 
des familles d’entrepre-
neurs responsables 
enracinées localement.

Les raisons du non :
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Le taux de logements vacants 
dans le canton de Zurich est 
au plus bas depuis vingt ans. 
Dans la ville de Zurich, à peine 
un logement sur mille est 
vide. Qu’est-ce que cela signi-
fie pour les personnes qui 
cherchent aujourd’hui un ap-
partement ?
Aujourd’hui, chercher un loge-
ment relève du parcours du com-
battant. L’offre ne suit plus la de-
mande. Dans les grandes villes, 
le marché fonctionne comme un 
hôtel bien rempli, où un hôte 
quitte la chambre au moment 
même où le suivant arrive.

Comment en est-on arrivé là ?
L’attractivité joue un rôle clé. 
Les gens s’installent là où il y a 
des emplois. Moi-même, j’ai 
quitté le canton de Berne à 24 
ans pour Zurich, pour des rai-
sons professionnelles. Mon 
père était venu d’Italie pour les 
mêmes raisons, en plus de 
l’amour. Ce mouvement se 
poursuit : la Suisse attire les ta-
lents pour combler la pénurie 
de main-d’œuvre, mais ces per-

sonnes ont besoin de loge-
ments. Et la multiplication des 
ménages constitué d’une seule 
personne accroît encore la de-
mande, chacun voulant sa 
propre cuisine, sa propre salle 
de bain.

Faut-il donc devenir moins  
attractifs ?
Espérons que non ! Je ne veux 
pas revenir à une époque où l’on 
émigrait avec des passeurs vers 
l’Amérique du Sud. La Suisse est 
attractive parce qu’elle offre sé-
curité, fiabilité et stabilité. Dans 
un monde incertain, c’est une 
richesse. Des loyers élevés sont 
donc un problème lié à la pros-
périté de notre pays – mais en 
même temps, ils représentent 
un problème que nous devons 
résoudre.

Et si nous n’arrivons pas à  
résoudre ce problème ?
Il faudra bien trouver des solu-
tions. L’histoire montre que 
personne n’a intérêt à voir les 
inégalités se creuser. Même le 
prince de Monaco subven-
tionne des logements abor-
dables pour la population lo-
cale. En Suisse aussi, la stabilité 
sociale est la base de notre 
prospérité commune.

Certains pointent la re-
cherche d’investissements 
rentables comme moteur de 
la hausse des prix.
C’est vrai. Quand il y a beau-
coup d’argent, il doit être placé 
quelque part, et cela fait grim-
per les prix. Ces hausses se ré-
percutent ensuite sur les loyers. 
Mais il faut aussi se rappeler 
que, dans le cas des caisses de 
pension, ces rendements pro-
fitent à nous tous : ils finance-
ront nos retraites. Il faut donc 
une politique de bon sens.

À quoi ressemblerait une 
telle politique ?
Ni foi aveugle en la « main invi-
sible » du marché, ni utopie col-
lectiviste où tout appartien-
drait à l’État. Quand tout est 
public, les bâtiments se dé-
gradent souvent plus vite. Et 
un marché totalement libre 
n’est pas viable non plus : avec 
une offre rare, les prix s’en-
volent. Nous avons proposé au 
Grand Conseil zurichois d’ins-
taurer un droit de préemption 
pour les communes, afin de 
favoriser le logement abor-
dable. La proposition n’a pas 
passé. Il faudra trouver d’autres 
voies.

Les loyers sont chers, mais 
l’accès à la propriété aussi. 
Qu’en est-il pour les jeunes 
familles ?
Aujourd’hui, pour qu’une jeune 
famille puisse acheter une mai-
son, il faut avoir gagné, hérité… 
ou volé. Même un salaire de 
conseiller fédéral ne suffit plus 
à financer une maison à Zurich. 
J’avais 48 ans quand nous 
avons pu acheter la nôtre – et 
peu après, les enfants sont 
partis. Quand on a des enfants, 
on n’a pas l’argent, et quand on 
a l’argent, on n’a plus les en-
fants à la maison. L’avance sur 
héritage peut aider, mais peu 
de gens en bénéficient. Acheter 
un vieux bien dans une région 
périphérique n’est pas tou-
jours une bonne idée : les frais 
d’entretien peuvent être un 
piège. La réalité, c’est que la 

Suisse reste un pays de loca-
taires. Environ 60 % de la popu-
lation vit en location – un re-
cord en Europe.

Comment inverser cette ten-
dance ?
Il faut se demander si notre 
aménagement du territoire 
n’est pas devenu trop rigide. 
D’ici dix ans, il n’y aura plus de 
terrain constructible. Nous de-
vons pouvoir construire plus 
haut, plus dense, et repenser 
certaines zones : les anciennes 
zones industrielles peuvent de-
venir des quartiers mixtes. 
Mais je sens aussi une certaine 
lassitude face à la croissance. 
L’alternative, c’est d’apprendre 
à se contenter de moins. La so-
briété est une vertu, mais pas 
une valeur très populaire.

Quelle pourrait être la posi-
tion du PEV dans ce contexte ?
Le mandat créationnel consiste 
à cultiver et à préserver la 
Terre. Il s’agit de prendre en 
compte ces deux aspects ! Le 
PEV cherche toujours des solu-
tions équilibrées, loin des ex-
trêmes. Il faut éviter des situa-
tions comme celle des « 
maisons Sugus » à Zurich 
(NDLR : Ces immeubles, autre-
fois symboles de logements 
abordables, se retrouvent 
maintenant sur Airbnb à des 
prix exorbitants), où des pro-
priétaires ont voulu maximiser 
leur profit sans égard pour les 
locataires. À Bâle, on a interdit 
d’augmenter fortement les 
loyers après rénovation – 
bonne intention, mais consé-
quence : plus personne ne ré-
nove. Nous devons donc créer 

Donato Scognamiglio a cofondé la société d’analyse immobilière Iazi, référence suisse dans le domaine. Aujourd’hui, il 
siège encore à son conseil d’administration. Par ailleurs, il enseigne à l’Université de Berne et s’engage comme député au 
Conseil cantonal et président du PEV du canton de Zurich. Expert reconnu du marché immobilier, il parle avec passion d’un 
sujet brûlant : le logement en Suisse.

« �LE MANDAT CRÉATIONNEL CONSISTE À  
CULTIVER ET À PRÉSERVER LA TERRE. »

Donato Scognamiglio, 55 ans,
est marié, père de trois enfants 
et vit à Freienstein-Teufen, dans 
l’Unterland zürichois Depuis 
2023, il représente le PEV au 
Conseil cantonal. Il préside le 
parti cantonal depuis une année.
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« �Aujourd’hui, même un 
salaire de conseiller 
fédéral ne suffit pas à 
financer une maison à 
Zurich. »

« �La Suisse reste un pays 
de locataires. »



Novembre 2025 Nº 2 5

ENTRETIEN AVEC DONATO SCOGNAMIGLIO

des conditions-cadres pour 
que le modèle économique de 
la construction serve l’intérêt 
général – tout en restant éco-
nomiquement viable, avec des 
bénéfices raisonnables à la 
clef.

Le droit du bail fixe déjà le 
principe d’un bénéfice rai-
sonnable. Est-ce respecté ?
Dans la grande majorité des 
cas, oui. Nos analyses montrent 
un rendement moyen de 3 %. 
Les grands assureurs et régies 
ne peuvent pas se permettre 
de se retrouver épinglés dans 

il faut être passionné. Et c’est 
une responsabilité : les bâti-
ments créent du lien, une iden-
tité. Quand un édifice emblé-
matique est bien entretenu, 
tout un village en profite. Le 
château était resté vide plu-
sieurs années. Lors de notre 
journée portes ouvertes, plus 
de 400 personnes sont venues. 
Nous aimons y accueillir des 
événements et partager ce lieu 
avec d’autres.

Une majorité des Suisses ont 
choisi de supprimer la valeur 
locative. Toi, comment t’es-tu 
positionné ?
Si je pensais égoïstement, j’au-
rais préféré la garder : les frais 
d’entretien de notre maison 
sont élevés. Mais je pense à 
celles et ceux qui ont rembour-
sé leur hypothèque, vivent 
d’une petite rente et doivent 
malgré tout payer un impôt sur 
un revenu fictif. Pour eux, c’est 
injuste. J’ai donc voté oui, par 
conviction.

En tant qu’entrepreneur à 
succès, certains s’atten-
daient à te voir t’engager plus 
à droite. Pourquoi le PEV ?
Je me considère comme so-
cial-libéral, ce qui correspond 
bien au PEV. Ce qui compte 
pour moi, c’est de chercher des 
solutions au centre. Les ten-
sions naissent aux extrêmes, 
mais les solutions, elles, se 
trouvent toujours au milieu. Et 
le fait que le PEV, fidèle à son « 
E », veuille servir le monde et 
transmettre une Bonne Nou-
velle, c’est pour moi essentiel. 
J’adhère à ces valeurs à 100 % – 
même si j’étais le dernier à les 
défendre.

Donato Scognamiglio, merci 
beaucoup pour cet interview 
et pour ton précieux engage-
ment dans la politique du lo-
gement.

l’émission Kassensturz ou À 
bon entendeur (RTS). Il y a bien 
sûr quelques brebis galeuses. 
Si un loyer dépasse de plus de 
10 % celui du précédent loca-
taire, le locataire a de bonnes 
chances devant la commission 
de conciliation. L’obligation, 
dans certains cantons, d’indi-
quer le loyer précédent a prou-
vé son effet modérateur. 
D’autres cantons pourraient 
suivre. Et il est crucial que les 
locataires connaissent leurs 
droits : par exemple, quand le 
taux de référence baisse, il faut 
réclamer soi-même la baisse 

du loyer. Or seuls un tiers des 
locataires le font. Mieux infor-
mer, c’est essentiel.

Tu parles avec passion d’im-
mobilier – et tu vis toi-même 
dans un château. Un sym-
bole ?
(Sourire.) Oui, notre maison, le 
Nouveau Château de Teufen, 
est mon hobby le plus coûteux 
– avant même la politique. Ce 
genre de bien ne rapporte rien, 

Peu de gens connaissent aussi bien le marché immobilier suisse que Donato Scognamiglio.
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« �Les bâtiments créent 
du lien et de l’identité. »

INTERVIEW : DOMINIC TÄUBERT
RESPONSABLE DE LA  
COMMUNICATION PEV CH
dominic.taeubert@evppev.ch



An
no

nc
e

Novembre 2025Nº 26

Ph
ot

o 
: Z

IV
I

action 
paquets de

noël

Faites une surprise aux personnes  
démunies en Europe de l’Est. 
Confectionnez un paquet et dépo-
sez-le auprès de l’un des 500 points 
de collecte. Pour plus d’infos, voir 
www.paquetsdenoel.ch

Date limite de collecte 
22 novembre 2025
paquetsdenoel.ch
Action paquets de Noël  
Bodengasse 14,  3076 Worb
IBAN CH74 0900 0000 3022 2249 0 

Participez !

En révisant en profondeur la loi sur le service civil, le Parlement met sérieusement à mal ce dispositif. Les civilistes, 
actuels ou futurs, seraient particulièrement touchés par ces changements. Résultat : moins de personnes au service 
civil, et donc une baisse préjudiciable des prestations dans les domaines des soins, de l’accompagnement, de l’éduca-
tion et de la protection de l’environnement. C’est pourquoi le PEV soutient le référendum. Merci de votre signature !

SIGNEZ MAINTENANT LE RÉFÉRENDUM

SAUVONS LE SERVICE CIVIL !

La majorité du Parlement op-
pose l’armée et le service civil. 
Elle estime que le service civil 
doit être rendu moins attrayant 
pour des raisons purement stra-
tégiques. La révision partielle de 
la loi sur le service civil contient 
plusieurs mesures qui rendent la 
conciliation avec la vie profes-
sionnelle et familiale plus diffi-
cile, tout en pénalisant les pas-
sages de l’armée au service civil 
par davantage de jours de ser-
vice.

Parmi les durcissement
adoptés :

•	 Tous les civilistes devraient ef-
fectuer leur première affec-
tation dans l’année suivant 
leur admission, quelle que 
soit leur situation personnelle.

•	 Ils devraient accomplir au 
moins 26 jours de service par 
an, jusqu’à la fin de leur enga-
gement, même si des périodes 
plus longues sont prévues par 
la suite.

•	 Ceux qui passent de l’école de 
recrues au service civil de-
vraient effectuer un service 
long (au moins 180 jours) 
dans l’année suivante.

•	 Ceux qui rejoignent le service 
civil alors qu’il leur reste peu de 
jours à servir devraient tout de 
même accomplir un mini-
mum de 150 jours.

•	 Ceux qui ont reçu une promo-
tion dans l’armée et sont sou-
mis à des jours de service sup-
plémentaires devraient aussi 
les effectuer dans le service 
civil, majorés d’un facteur 1,5.

Certaines de ces mesures 
constituent une véritable en-
trave au droit constitutionnel 
d’accomplir un service civil pour 
des raisons de conscience. Les 
civilistes prouvent déjà leur en-
gagement en effectuant 1,5 fois 
plus de jours de service que les 
militaires — un signe clair de leur 
sérieux et de leur sens du devoir.

Cette révision, au final, pousse-
rait ceux qui veulent quitter l’ar-
mée pour des raisons pratiques 
— difficultés professionnelles ou 
familiales — à choisir la « voie 
bleue », c’est-à-dire à se faire dis-
penser pour raisons médicales. 
Le résultat : une réforme qui nuit 
au service civil sans bénéficier 
réellement à l’armée.

En somme, ce sont celles et ceux 
qui, par conviction, font le choix 
honnête du service civil qui 
souffriraient le plus de ces 
contraintes. 

Par ailleurs, cette réforme nuit 
non seulement aux civilistes, 
mais aussi aux institutions d’ac-
cueil. En effet, elle réduirait de  
40 % les admissions et suppri-
merait environ un jour de ser-
vice sur six. Les conséquences 
seraient lourdes dans les soins, 
la formation, l’accompagne-
ment social et la protection de 
l’environnement, où les civilistes 
rendent un service précieux à la 
collectivité.

Et ce n’est qu’un début
Malheureusement, cette révi-
sion n’est qu’un premier pas. Des 
interventions parlementaires ré-
centes indiquent une volonté de 
rétablir l’examen de conscience 
— une absurdité, car la conscience 
ne peut être mise à l’épreuve; 
voire même de supprimer com-
plètement le service civil au pro-
fit xxx. C’est pourquoi ce référen-
dum est crucial : le peuple doit 
stopper ces attaques répétées 
contre le service civil et affirmer 
son soutien à un service civil fort, 
au service d’une Suisse forte et 
solidaire.

Signez maintenant !
Si vous souhaitez, vous aussi, 
sauver le service civil, signez dès 
aujourd’hui le référendum. Le 
formulaire peut être téléchargé 
via le QR-code ci-contre pour être 
imprimé et signé à domicile. Mer-
ci de renvoyer les feuilles — 
même partiellement remplies — 
le plus rapidement possible à 
l’adresse indiquée. Merci de tout 
coeur pour votre soutien ! (DT)

Télécharger les feuilles de
signatures :

evppev.ch/civi



QUORUM PLUS FAVORABLE
Le PEV Vaud a souvent été blo-
qué par le seuil de 5% écartant 
les “petites listes” lors des élec-
tions. Suite à deux interpella-
tions au Grand Conseil, le Con-
seil d’Etat a fini par proposer de 
modifier la loi sur les droits poli-
tiques, et le peuple vaudois a 
accepté ce changement le 28 
septembre.
 Le quorum de 5% est doréna-
vant appliqué aux apparente-
ments de listes, pas aux listes 
individuellement. Le seuil 

d’entrée pour les sièges au 
Grand Conseil est ainsi abaissé, 
ce qui aide les listes qui savent 
s’apparenter. A noter que 5% 
correspond à plus de 7 sièges sur 
les 150 du Grand Conseil...
Notre campagne conjointe avec 
les Vert’libéraux, Le Centre et 
Les Libres a été un franc succès 
et nous permet d’espérer passer 
le seuil lors des élections en 
2026/27. Merci pour votre souti-
en! (François Bachmann)
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« Une voix, une chance.  
C’est aussi simple que ça. »
Emmanuel Gétaz, Président, Les Libres

« Si les électeurs votent pour des 
idées nouvelles, le Grand Conseil doit 
pouvoir les représenter. »
Steve Tanner, Conseiller communal, PEV

chaque-voix-compte.ch

OUI
à la modification (art. 93) de 
l’application du quorum pour les élections 
communales et cantonales vaudoises.

« Ce changement renforce notre 
démocratie en donnant du poids 
à chaque voix. »
Isabelle Chappuis, Conseillère nationale, Le Centre

INITIATIVE FOURRURE ET  
L’ARGENT LIQUIDE
Deux initiatives populaires ont 
également connu des avancées 
notables cet automne. Concer-
nant la fourrure, le Conseil natio-
nal a adopté, sur proposition du 
Conseil fédéral, un contre-projet 
indirect solide visant à interdire 
l’importation de fourrures issues 
de mauvais traitements envers 
les animaux. Une proposition de 
dernière minute cherchait à af-
faiblir cette mesure en confiant la 
certification des produits à l’in-
dustrie elle-même, plutôt qu’à la 
Confédération – une tentative 

heureusement rejetée. Le dos-
sier passe maintenant au Conseil 
des États.
Quant à l’initiative sur l’argent 
liquide, les deux Chambres ont 
accepté, là aussi sur proposi-
tion du gouvernement, un 
contre-projet direct. Le franc 
suisse, en tant que monnaie na-
tionale, et l’accès au numéraire 
garanti par la Banque nationale 
seront ainsi inscrits dans la 
Constitution. C’est finalement 
le peuple suisse qui aura le der-
nier mot. (DT)
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EN DIRECT DU PALAIS FÉDÉRAL

CANTON DE VAUD

ADOPTIONS  
INTERNATIONALES

VERS UNE HAUSSE DE LA 
TAXE SUR LE TABAC

Le Conseil fédéral avait annoncé 
son intention d’interdire les adop-
tions internationales. La PEV et le 
conseiller national Nik Gugger, lui-
même adopté en Inde, se sont fer-
mement opposés à cette idée – 
avec une pétition en ligne qui a 
recueilli plus de 10 000 signatures. 
Et ces voix ont porté leurs fruits : le 
Conseil national a, à une très large 
majorité, accepté une motion de 
sa commission qui a renvoyé le 
Conseil fédéral à ses copies. Si le 
Conseil des États confirme à son 
tour cette position, le gouverne-

Par 98 voix contre 90, le Conseil 
national a adopté un postulat de 
Nik Gugger demandant au 
Conseil fédéral d’examiner une 
augmentation de la taxe sur le 
tabac. L’objectif : vérifier si les 
taux d’imposition actuels sur les 
produits du tabac et de la nico-
tine sont encore compatibles 
avec les exigences de santé pu-
blique et de protection de la jeu-
nesse. Car la Suisse fait figure de 
lanterne rouge en Europe : ses 
taxes sur le tabac, ajustées au 
pouvoir d’achat, sont parmi les 
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ment devra renforcer la régle-
mentation au lieu d’imposer une 
interdiction pure et simple. Des 
contrôles rigoureux permettent 
en effet de prévenir efficacement 
les abus et le trafic d’enfants, tout 
en garantissant que les adoptions 
soient menées dans la transpa-
rence et l’intérêt supérieur de l’en-
fant. C’est bien mieux que de pri-
ver, à cause d’incidents isolés, de 
nombreux enfants et parents 
adoptifs du bonheur familial, et de 
stigmatiser les familles existantes 
par un interdit généralisé.

plus basses du continent, loin 
des 75 % recommandés par 
l’OMS.
Face aux 10 000 décès annuels 
liés au tabac, aux milliards de 
coûts pour la santé et aux be-
soins de financement de la 13e 
rente AVS, une telle révision se-
rait plus que justifiée. La Conseil-
lère fédérale Karin Keller-Sutter 
s’est dite prête à recevoir le pos-
tulat, tout en exprimant son op-
position à une hausse des im-
pôts. Le PEV, quant à lui, entend 
maintenir la pression. (DT)
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Une idée plus actuelle 
que jamais
Lorsque j’ai entendu parler, en 
2019, des premières réflexions 
autour d’un service citoyen, le 
monde paraissait encore relati-
vement stable. Mais mon expé-
rience du service civil m’avait 
convaincu d’une chose : un tel 
engagement serait bénéfique 
pour tous les jeunes. On y ap-
prend à prendre des responsa-
bilités, à agir pour la collectivité 
et à développer des compé-
tences utiles pour la vie entière.

En 2022, quand nous avons lan-
cé l’initiative, la Suisse sortait 
tout juste d’une pandémie. 
Celle-ci a mis en évidence la vul-
nérabilité de notre société et la 
nécessité d’une population ca-
pable de faire face aux crises.

En 2023, lorsque nous avons 
déposé l’initiative, l’Europe 
était à nouveau secouée par la 
guerre. L’invasion de l’Ukraine 
par la Russie a rappelé brutale-
ment que la paix n’est jamais 
acquise, et que la capacité de 
défense de la Suisse redevient 
une priorité.

Et nous voici en 2025 : le monde 
est encore plus incertain. Les 
États-Unis ont déclenché une 
guerre commerciale mondiale, 

et les régimes autoritaires 
semblent gagner du terrain. 
L’ancienne conseillère natio-
nale Maja Ingold parlait à juste 
titre dans ces pages d’un nou-
veau (dés)ordre mondial.

Dans ce contexte, rarement une 
initiative populaire aura été aussi 
visionnaire : pensée il y a plu-
sieurs années, elle apporte au-
jourd’hui une réponse perti-
nente aux défis du temps présent.

Favoriser le bien commun 
plutôt que l’individualisme
Le service citoyen propose une 
refonte de notre politique de 
sécurité, pensée comme un 
projet de société global. Tous 
les jeunes, femmes et hommes, 
y contribueraient — que ce soit 
par le service militaire, la pro-
tection civile ou un service com-
munautaire équivalent, comme 
le service civil. Ce modèle ren-
force notre sécurité, rend la so-
ciété plus résiliente et ravive le 
sens du collectif dans une 
époque marquée par l’indivi-
dualisme.

Une vraie réforme
Le service citoyen constitue une 
alternative constructive aux pro-
jets actuellement discutés au 
Parlement. Plutôt que d’opposer 
armée et service civil, il propose 

« Polycrises » : c’est ainsi que certains experts décrivent notre époque. Guerre en Europe, catastrophes naturelles, cy-
berattaques, effets du dérèglement climatique… Comment réagir face à ces menaces ? Chacun pour soi, ou ensemble 
— tous pour un, un pour tous ? Avec l’initiative pour le Service citoyen, le peuple suisse aura bientôt l’occasion de se 
prononcer pour une Suisse plus forte, plus solidaire et mieux préparée aux crises, où chacun apporte sa part.

VOTATION POPULAIRE : INITIATIVE SERVICE CITOYEN

POUR UNE SUISSE FORTE ET SOLIDAIRE
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	• Renforcer la cohésion : 
l’initiative pour un service 
citoyen consolide le lien 
social et associe femmes 
et hommes à égalité 
— une contribution 
concrète à la parité. 

	• Former pour la vie :  
le service citoyen dévelop-
pe l’esprit d’équipe, le 
sens des responsabilités 
communes et les compé-
tences professionnelles 
des jeunes adultes. 

	• Soutenir le système  
de milice :  
elle assure les ressources 
humaines dont toutes les 
institutions de milice ont 
besoin. 

	• Un engagement utile  
et moderne :  
des missions liées à la 
protection du climat, aux 
secours en cas de catast-
rophe ou aux soins 
apportent une valeur 
ajoutée directe et ren-
forcent autant la sécurité 
intérieure qu’extérieure.

En faveur du service citoyen

une réforme cohérente et mo-
derne du service à la collectivité. 
Ainsi, nous pourrons renforcer la 
défense du pays sans affaiblir le 
service civil ni la protection civile.

L’égalité en action
Le fait que ce service s’adresse 
désormais aussi aux femmes va 
de soi. Les jeunes générations 
grandissent dans un monde où 
l’égalité entre femmes et 
hommes est une attente qui va 
de soi. Avec le service citoyen, 
nous affirmons que dans la fa-

mille, au travail et dans l’engage-
ment citoyen, les femmes 
comme les hommes ont la capa-
cité et la volonté d’assumer leurs 
responsabilités.

Les délégués du Parti évangé-
lique suisse ont donc décidé, à 
une large majorité, de soutenir 
l’initiative pour le Service citoyen.

INTERVIEW : DOMINIC TÄUBERT
RESPONSABLE DE LA  
COMMUNICATION PEV CH
dominic.taeubert@evppev.ch


